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Option de règlement sous forme de rente – CPG assurance*
Renseignements importants
Utilisez ce formulaire si vous voulez que la prestation de décès soit réglée à un ou plusieurs de vos bénéficiaires dans le but de souscrire une rente à constitution immédiate non rachetable (non encaissable), non transférable et incessible. Veuillez remplir un formulaire distinct pour chaque contrat.
•          Dans ce formulaire, « vous » et « propriétaire » désignent le ou les propriétaires du contrat. « Nous » désigne la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie (la « Sun Life »).
•          Si votre contrat est un REER ou un FERR, le type de rente que vous sélectionnez doit être permis par la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). Habituellement, si le bénéficiaire n’est pas votre conjoint, c’est une rente à constitution immédiate non enregistrée qui lui sera versée. Il y a des exceptions pour certains bénéficiaires financièrement dépendants. Consultez votre spécialiste des questions fiscales pour obtenir des précisions.
•          Si votre contrat est un compte d’épargne libre d’impôt (CELI) et que vous transférez des fonds à une rente à constitution immédiate, ces fonds ne seront plus enregistrés. En conséquence, si votre conjoint est le bénéficiaire, le statut du CELI ne sera pas maintenu dans la rente à constitution immédiate. 
• Si votre contrat est immobilisé, la prestation de décès sera réglée conformément aux lois régissant les régimes de retraite applicables.
•          La Sun Life établira une rente distincte sur la tête de chaque bénéficiaire en fonction de son âge au moment où la prestation de décès est payable.
•          Le bénéficiaire sera imposé sur une partie du revenu de la rente que vous aurez choisie pour lui. Consultez votre spécialiste des questions fiscales pour obtenir des précisions.
* Ces produits sont des rentes à provision cumulative établies par la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie.
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Renseignements sur le propriétaire/contrat
Désignation de premiers bénéficiaires
En remplissant cette section, vous révoquez et remplacez toute désignation de bénéficiaire antérieure. Pour ajouter des bénéficiaires, veuillez remplir un deuxième formulaire. Mettez vos initiales sur toute modification ou correction.
S’il y a plus d’un premier bénéficiaire et que l’un d’entre eux décède avant le rentier ou n’est plus admissible à toucher la prestation de décès, la part de la prestation de décès de ce bénéficiaire sera divisée également entre les autres premiers bénéficiaires. Cette règle s’applique au Québec seulement si vous avez désigné des bénéficiaires en parts égales pour la prestation de décès. Si les parts ne sont pas égales, la part du bénéficiaire prédécédé reviendra à vous ou à vos ayants droit.
Nota :
•  Sauf quelques exceptions, une personne agissant en vertu d’un mandat (ou d’une procuration en dehors du Québec) ne peut pas désigner un bénéficiaire.
•  Le bénéficiaire ne peut pas être aussi le rentier.
•  Seuls les particuliers peuvent toucher une rente. Les bénéficiaires qui ne sont pas des particuliers (organismes de bienfaisance, entreprises…) peuvent uniquement toucher une somme globale.
•  Si aucun bénéficiaire n’est désigné ou s’il n’y a pas de bénéficiaire survivant, la prestation de décès sera réglée à vous ou à vos ayants droit.
•  Les parts de la prestation de décès doivent totaliser 100 %.
Premier bénéficiaire
Option de règlement
Période garantie (années)
Période différée
(fonds non enregistrés seulement)
% de la prestation
de décès
Fréquence de paiement
S. O.
S. O.
S. O.
(de 0 à 20 ans)
                     (max. 10 ans)
Âge au début des paiements               * (dans au plus 10 ans)
(de 5 à 20 ans)
                     (max. 10 ans)
Âge au début des paiements               * (dans au plus 10 ans)
* Si, au moment où la rente est établie, le bénéficiaire a atteint ou dépassé l’âge indiqué, les paiements débuteront immédiatement.
Au Québec :
•    Si vous désignez comme bénéficiaire votre conjoint en vertu d’un mariage ou d’une union civile, ce bénéficiaire est irrévocable, à moins que vous ne cochiez la case « Désignation révocable » ci-dessous.
•    Toute somme payable à un bénéficiaire, tant que celui-ci a moins de 18 ans, sera versée au(x) parent(s) ou au(x) tuteur(s) légal(aux) de ce bénéficiaire.
Bénéficiaires secondaires
Si tous les premiers bénéficiaires décèdent avant le rentier ou qu’ils ne sont plus admissibles à toucher la prestation de décès, le ou les bénéficiaires secondaires la toucheront au décès du rentier. S’il n’y a plus de bénéficiaire vivant, la prestation de décès vous sera réglée, à vous ou à vos ayants droit. Les parts de la prestation de décès doivent totaliser 100 %.
Bénéficiaire secondaire
Option de règlement
Période garantie (années)
Période différée
(fonds non enregistrés seulement)
% de la prestation
de décès
Fréquence de paiement
S. O.
S. O.
S. O.
(de 0 à 20 ans)
                     (max. 10 ans)
Âge au début des paiements               * (dans au plus 10 ans)
(de 5 à 20 ans)
                     (max. 10 ans)
Âge au début des paiements               * (dans auplus 10 ans)
* Si, au moment où la rente est établie, le bénéficiaire a atteint ou dépassé l’âge indiqué, les paiements débuteront immédiatement.
Renseignements sur le fiduciaire
Au Québec : ne pas remplir cette section. Toute somme payable à un bénéficiaire, tant que celui-ci a moins de 18 ans, sera versée au(x) parent(s) ou au(x) tuteur(s) légal(aux) de ce bénéficiaire.
Dans les autres provinces : si vous avez des bénéficiaires (premier ou secondaire) qui ont moins de 18 ans, il est recommandé de désigner un fiduciaire pour chacun d’eux.
J’autorise le fiduciaire à toucher au nom du ou des bénéficiaires désignés, tant que ceux-ci ont moins de 18 ans, toutes les sommes payables à ces bénéficiaires et j’autorise ce fiduciaire à utiliser ces sommes à sa discrétion, mais uniquement à l’avantage des bénéficiaires, pour procurer à ceux-ci de l’aide financière ou subvenir à leurs besoins ou couvrir leurs frais d’études.
Protection des renseignements personnels
Notre raison d’être est d’aider nos Clients à atteindre une sécurité financière durable et un mode de vie sain. Nous recueillons, utilisons et divulguons des renseignements personnels sur vous pour : concevoir et offrir des produits et services pertinents; améliorer votre expérience et gérer nos activités; effectuer nos activités de tarification et d’administration et l’évaluation des dossiers de règlement; assurer une protection contre la fraude, les erreurs et les fausses déclarations; vous renseigner sur d’autres produits et services; satisfaire aux obligations légales et de sécurité. Nous obtenons ces renseignements directement de vous, lorsque vous utilisez nos produits et services, et d’autres sources. Nous conservons vos renseignements de façon confidentielle et uniquement pour la durée nécessaire. Les personnes qui peuvent y avoir accès comprennent nos employés, nos partenaires de distribution (tels que les conseillers), les fournisseurs de services, nos réassureurs et toute personne que vous aurez autorisée. Dans certains cas, à moins que cela soit interdit, ces personnes peuvent être établies à l’extérieur de votre province/territoire. Vos renseignements pourraient alors être régis par les lois en vigueur dans ces endroits. En tout temps, vous pouvez vous informer sur les renseignements contenus dans nos dossiers à votre sujet et, au besoin, les faire corriger. Sauf dans certains cas, vous pouvez retirer votre consentement. Toutefois, cela pourrait nous empêcher de vous fournir le produit ou le service demandé. Pour en savoir plus, lisez notre déclaration mondiale et nos principes directeurs locaux. Pour obtenir un exemplaire, consultez la page www.sunlife.ca/confidentialite ou appelez-nous. 
Attestation/Autorisation du ou des propriétaires
À noter lorsque vous choisissez une option de règlement :
•  Une preuve d’âge du bénéficiaire est requise avant que débutent les paiements.
•  Vous seul pouvez changer le type et la fréquence de la rente.
•  La rente est soumise aux exigences législatives, aux limites minimales pour les primes et les paiements et aux options de rente offertes au moment d’une demande de règlement. Nous fournirons au bénéficiaire des précisions sur la rente avant le début des paiements.
Si vous choisissez une période différée avant que votre bénéficiaire commence à toucher les paiements, tout intérêt accumulé durant cette période sera imposé selon l’intérêt couru. Votre bénéficiaire recevra, tous les ans, un feuillet fiscal pour ce revenu d’intérêt. Il continuera de recevoir les feuillets fiscaux après le début des paiements.
Si le bénéficiaire ne satisfait pas aux exigences de la Sun Life pour l’âge minimal, ou si la prestation de décès est inférieure à la prime minimale requise, la prestation de décès sera réglée au bénéficiaire en une somme globale, conformément aux règles administratives.
Si le bénéficiaire est un non-résident du Canada aux fins de l’impôt sur le revenu du Canada, le produit de la rente sera réglé en une somme globale.
Fonds non enregistrés
•  Si la somme de l’âge du bénéficiaire et de la période garantie excède 90 ans lorsque débutent les paiements, ces derniers seront imposés selon l’intérêt couru.
•  La somme de l’âge du rentier et de la période garantie ne peut excéder 115 ans.
Fonds enregistrés 
•  La période garantie sera réduite afin que la somme de l’âge du bénéficiaire et de cette période n’excède pas 90 ans lorsque débuteront les paiements.
Tant que cette désignation est en vigueur, il est convenu que la section du contrat sur la prestation de décès est modifiée si mon conjoint est l’unique bénéficiaire et qu’il doit obligatoirement toucher la prestation de décès, en tout ou en partie, sous forme de rente. Dans ce cas, il n’a pas le droit de maintenir le contrat à titre de propriétaire du contrat remplaçant ou de rentier remplaçant. La prestation de décès sera réglée tel qu’il est indiqué dans ce formulaire.
Il est entendu que si la section sur le bénéficiaire dans ce formulaire est incomplète ou si elle comprend des erreurs, la désignation de bénéficiaire pourrait ne pas être valide. La Sun Life n’assume aucune responsabilité quant à la validité d’une désignation de bénéficiaire.
Je déclare/Nous déclarons avoir lu et compris la section La protection de vos renseignements personnels incluse dans ce formulaire et en avoir accepté les dispositions.
Signature du propriétaire
X
Date (jj-mm-aaaa)
SLFeSig_Date_Client01
SLFeSig_Client01
Une fois imprimé, un signature du propriétaire est requise.
Signature du copropriétaire (s’il y a lieu)
X
Date (jj-mm-aaaa)
SLFeSig_Date_Client02
SLFeSig_Client02
Une fois imprimé, un signature du copropriétaire (s'il y a lieu) est requise.
Signature du ou des bénéficiaires irrévocables/privilégiés (le cas échéant)
X
Date (jj-mm-aaaa)
SLFeSig_Date_Client02
SLFeSig_Client02
SLFeSig_Client03
Une fois imprimé, un signature du ou des bénéficiares irrévocables/privilégiés (le cas échéant) est requise.
Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie
227, rue King Sud
Waterloo (Ontario)  N2J 1R2
www.sunlife.ca
Téléphone : 1-877-786-5433
Télécopieur : 1-866-487-4745
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Option de règlement sous forme de rente – CPG assurance*
Renseignements sur le fiduciaire (suite)
Désignation de premiers bénéficiaires (suite)
Bénéficiaires secondaires (suite)
Attestation/Autorisation du ou des propriétaires (suite)
Permet d'imprimer un formulaire vierge où toutes les sections sont ouvertes.
Imprime les sections remplies sur le formulaire remplissable ainsi que les sections incomplètes.
Supprime tous les renseignements que vous avez ajoutés.
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Premier bénéficiaire 2
Premier bénéficiaire 3
Bénéficiaire secondaire 1
Bénéficiaire secondaire 2
Bénéficiaire secondaire 3
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